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CH/Prévoyance: le Conseil fédéral ne croit pas aux vertus d'un pilier "jeunes"  

Berne (awp/ats) - Le Conseil fédéral ne croit pas aux vertus d'un pilier de prévoyance pour les 
jeunes. Cette solution ne profiterait qu'aux riches, selon lui. Le gouvernement rejette donc la 
motion déposée par Gerhard Pfister (PDC/ZG) qui y voit une solution à l'endettement. 

Le conseiller national souhaite permettre aux jeunes de 18 à 35 ans de placer leur argent sur 
un compte de prévoyance dans une banque ou via une police de prévoyance auprès d'une 
assurance. Les fonds ne pourraient être retirés qu'à partir de 36 ans ou lors de la fondation 
d'une famille. 

En attendant, ces contribuables bénéficieraient d'une déduction fiscale pour les montants 
placés à concurrence de 5000 francs par an. Selon le zougois, un tel instrument pourrait 
encourager les jeunes "à réfléchir en termes économiques" et permettre de lutter contre leur 
endettement. L'actuel pilier 3a n'a pas cette vertu, puisqu'il faut attendre la retraite pour voir la 
couleur de son argent. 

La solution proposée ne bénéficierait qu'à un nombre réduit de privilégiés disposant d'un 
revenu élevé dès leurs premières années, fait valoir le Conseil fédéral dans sa réponse publiée 
jeudi. Les salaires des jeunes adultes sont généralement relativement bas et n'augmentent 
qu'au fur et à mesure de l'évolution de leur carrière. 

La constitution d'une fortune ne commence que vers 30 ans et se poursuit jusqu'à la retraite. 
Ce ne sont donc pas les incitations à économiser qui manquent, mais l'argent. Le 
gouvernement n'est pas moins prêt à trouver des solutions pour soulager financièrement les 
jeunes couples avec enfant qui comptent parmi les personnes les plus fortement menacées par 
la pauvreté. 

Ainsi, tout en étant opposé à une généralisation du congé paternité ou parental, il est prêt à 
étudier des modèles de défiscalisation permettant de financer sur une base privée un tel congé 
ou une prévoyance familiale. Il accepte le postulat en ce sens déposé par la conseillère aux 
Etats Anita Fetz (PS/BS). 
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